
NUMERO SPECIAL du 05 Janvier. 2015

JOURNAL OFFICIEL
DE LA REPUBLIQUE TOGOLAISE

PARAISSANT LE 1er ET LE 16 DE CHAQUE MOIS A LOME

TA R IF
.ACHAT ABONNEMENT ANNUEL ANNONCES
• 1 à 12 pages .................. 200 F • Récépissé de déclaration d'associations .. 10000 F
• 16 à28 pages ................. 600 F • TOGO .............................. 20 000 F • Avis de perte de titre foncier (1 er et 2 e

• 32 à44 pages ............... 1000 F insertions) ........ ,.........ô ••••• •••••••••••••••••• ô. 20 000 F• AFRIQUE ........................ 28 000 F• 48 à60pages ............... 1500F • Avis d'Immatriculation ............................. 10000 F
• Plus de 60 pages ......... 2 000 F • HORS AFRIQUE ........... 40 000 F • Certification d,_uJO ..................................... 500F

~
NB. : Le paiement à l'avance est la seule garantie pour être bien servi.

POW' toutrenseignementc~mentaire. s'adresserà /'EDJrOGO Tél: (228)22 21 37 18/2221 61 07/08 Fax (228)22 22 14 89 - BP: 891 - WME

DIRECTION, REDACTION ET ADMINISTRATlQN

CABINET DU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE - TEL. : 22 21 27 01 - LOME

SOMMAIRE

PARTIE OFFIC.IELLE

ACTES DU GOUVERNEMENT DE LA. REPUBLIQUE
TOGOLAISE

LOIS, ORDONNANCES, DECRETS, AR~TES ET
DECISIONS' .

DECRETS

31 janv.-décret n° 2014-010/PR portant nominatlon:: ::: r .. '..... '2

20fév.-décret n° 2014-017/PRrelatif au calcuLdu taux eff~it..
global d·int~rêt. ..: •• :., : : : .: ..: :~ ~. 3

20 fév.-décret n° 2014-022/PR portant nomination ,:te.professeur:
titulaire." , ;................................... 4

20 fév.-décret n' 2014~023/PR pOtfint nominàtiOri de professeur
titulaire , , ,.................... 5

20 fév.-décret n° 2014:0241 PR portant 'nomiri~tion de professeur
titulaire............ 6.

,>•.,',' ~-~'.~: .s :
20 fév.-décret n° 2014-025/PR portant nomination de professeur
titulaire : :............................. 6

20 fév.-décret n° 2014-0?6/PR portant nQ!llination de professeur
titulaire :, .................•.. ~................. 7

20 fév.-décr'et n° 2014-027/PR portant nomination de professeur
titulaire ;..... 7

20 fév.:ëdévretn" .2014-028/PR portant rîômination de professeur
titulaire : ; :: :: :::.......................... 8

07 mars-décret n° 2014-061/PR portant reconnaissance de la
désignStionpàT \loie cotJtumière'dechef dé Cantonde Hompou....... 8

31 mars-décretn° 2014 -0891PRportant spprobationde la politique
nationale d'emploi et du plan stratégique national pour l'emploi des
jeunés..: ·,'.;..; : ;; ::;.:.;... ;.....•.:..:... 9

12 juin-déCret'n° 2014-13~/PR pOrtantnomination d'Un préfet......... 9

16 juin-déctet n" 2014.{f321PRportant nomination è titre étranger
dans l'ordfedu Mono...:•....•......... :...:..:..•....•.:..•••., ..........•...... :...... 10

09 oct.-décret n° 2014-1631PRportant nomination du chef d'état-
major de lam~rinê ............•. ;.;.; ; ;.ô.; ••.••....• : .••..•.....•• ; ..• :•• ,fO

09 oct.-décret n° 2014-164/BR poltantnomlnation du chef d·état-
major particulier...................•.................................•..................... ~... 10

. 09 oct.-décret n· 2014-l65fPR portant nomination du. directeur:
général de la gendarmerie nationale...•'.•....••;.•.i.........•..•......;;..,....., 10

09 oct.-décretn° 2014-t66JPR-portant oomina,tipndirecteur généra~
de l'Agence Nationale de~enae.ignernent.(ÀN.~ •...•.:..;.••.(.•.......;.;",..;" .11

14 nov.rdéCFet-.n~2014-1821PR Po~ntapp~on du cont(.at_de
concefi~~ de trava~ publics ",*de ges~n c!!lpa,trimoinedu S8fVice
public de reau potable en milieu urbain ~ semi ~rbain et du service:
public de l'assainissement collectif des eaux usées domestiques ....' 11



2 JOURNAL OFFICI,* DE LA RF{PUBL~~UETOGOLAISE 05 Janvier 2015

21 nov.-décret n° 2014-187/PRportant nomination.et sais.inede la
CommissIOnd'EvaIUption.del'fndemnité(tEI) 'in$ljfuê'êpÎlr la 1,* n°
2014-014du 22 octQbre'2014 portint ri!oderoi$8tiolT.de l'action
publique de l'Etat en'faveur de l'éc:?'ri'om~~,en aqqlicationde Q:lloi
de transfert n° ~14-015 du'd6 novembre 2014 portant
nationalisation de l'ensemble immobitierde J'Hôtel02 février........... 12

,-.<1;;

05 décembre-décret n° 2014-193/PR portant nomination ,. 13

10 déC.-décretn° 2014-203/PR ,,6rtant nomination : '. 130

10 déc.-décret n° 2014-204/PR portant nomination......................... 14.

10déc. -décret n° 2014-205lPR portant nomination ..._................... 14

10 déc.-décret n° 2014-209/PR portant désignation de l'Autorité
nationale compétente pour apposer la,Jormule ~xécutoire sur .Ies
décisionsde la cour commun,ede justice et d'arbitrâged~ rOHApA.... 15

ARRETES ET DECISrONS
PRESIDENCEDE.LA REPUBLIQUE '.

10 déc.-Arrêté n°-006/PRport8nt nomlriatioo.: .i.. •..... :".; ,15 c

MINISTERE DE L'ADMINISTRATtON TERRFTORIALE
DE LA DECENTRALISATION ET DES COLLECTIVITES

. LOCALES ~

2014

24 janv.-arrêté n° ÔÔ08IMATDCL-SG-bipAP'-DOCA'portant' ,
autorisation d'installation sur le territoire togolais de l'organisatiôn
étrangère dénommée «f~M/L y ffEAL TH IN;TEBNATIOl'iAL» ,
(F.H.I.360) : : : ,..•. 16

24 janv.-arrêté .n° 0009/~TOC(.~SG-D.LPAP-OOCA por~nt
autorisation d'Înstallatï'on sur le territoire togolais de 'l'orgariisati9!1
étrangère dénommée (AFRIQUE POSITIVE)........................ 16

24 janv.-arr.êt(léll: Q010/MATDCL;S~~L,P~P-DO~ porÎaiil,
autorisation d'installation sur le territoire togolais de l'organisation
étrangè~ed;)lom~ (ANY~\lO-E~f!UlfIqGO e..v:)......•.•....,••.."... 17

24 janll.-arrêté n° 0011/MATDCI.~SG-DLPAP-DOCA portant.
autorisation d'installation sur le territoire togolais de l'organisation
.étrangèreQéIlommlle:(LES,AMIs I;)I;-I.:E.NIJEVENDE;e~TOGO)......... 1:7

27 jefW.·,arrêté n°· OQ>l2/MATDCL-SG-O.LPAP-DOCA portant
-autorlsatlon d'installation sur le territoire togolais de l'organisation
étrangère dénommée (BELIEVEAND SEE).......... 18

", "

26 juin-arrêté n° a099/MATDCL-SG-DLPAP-DOCA. portant
autorisation de Fondation dénommée: FONDATION
HEIDEL5ERGeEMENT-TeGO(F.H;C..•TOOO);.....,............................. 18

. 24 juil.-arrêté n° 00142/MATDCL-CAB portant autorisation
d'installatiOn;sur le territoire togolais de l'organisation étrangère
.dénommée (FONDATIONMERlEUX}: : .•.......:. '19

04 sept.~àrrêté n° '0153IMATDCL';'CAB;poriant autorisation dé la
'fondation dénommée: (FONDATIONPlSCARE): :· :,..: :.. 19

10 ocr-arrêté nO; 0170IMATDCL-OAB portài1t autorisation
d'installation sur le territoire 'tOgdfaiSde Forgatil!lation éfrangère
dénommée: (HOPETHROUGH HEALTfflnc) :~.~ : : 20

;", .. ,~-

13 oct.-arrêté n° 0171/MATDCL-CAB portant autorisation
::l'instajlation s!:Jrle tèrrit!)'ire togolais";de l'organisation étrangère
dénommée: «MI LE Ng._ViSSI».:.\ ...• _: ;~ ;·.... 20

08 déc.-arrêté n° 0205/MATDCL"CAB portant autorisatien
j'installation sur le territoire togolais de l'organisation étrangère
dénommée;: (ACTION DURABLE e. V.).................................. 21

.08 déc.-arrêté n° 0206/MATDCL-CAB portant autorisation
j'installation sur ;le territoire tagoléis de l'organisation étrangère

. dénommée: (ZONGOUND FREUNDEe.v.)...................................... 21

2015

05 janv.·arr.t. n° OP01/MATDCL-CAB portant autorisatjon
d'installation sur le territoire togolais de l'organisation étrangère
dénommée: (LiGHT IN THE WORLD DEVELOPMENT
FOUNDATION) - L.W.D.F :........•........................................... ,.... 22

PARTIE OFFICIELLÈ

. ACTES DU GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE
TOGOLAISE

lOIS, ORDONNANCES,' DECRETS, ARRETES ET
.DECISIONS
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DECRET N° 2014-q10/P..ijd~ ~1 janvier 2014
portant nomination

\lu 18ConstitûtioÂ du tA octobrè 1992 ;

Vu le décret n° 2009-221 /PR du 19 octobre 2009 portant organisation
des s.ervices de laPrésiden~ de la République modifié par le décret
n020'12-322/FfRd~'Oô'éh~~~rhbre201i; ; , .~,_ / "_; ~., ..'. ~'-

DECRETE:,
,. ~ (1 -

Article premier: Mme Atâfëi'nam Ingrid AWADE est
nommée directrice générale de la Délégation à l'Organisatio'n
du Secteur Informel.{DOS~),

Art .. 2 :. Sont abrogées toutes dlspositlons antérlèures
contraires au décret qui sera publié au Journal officiel de la
République togolaise. •

F,aità Lomé, I~ 31 janvier2014

Le président de la République

Faure Essozimna GNASSINGBE
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.DECRET N° 2014-017" PR
relatif au calcul du taux effectif global d'intérêt du

20 février 2014

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Sur rapport du ministre de l'Economie et des Finances,

Vu la Constitution du 14 octobre 1992 ;

Vu le traité de l'Union Monétaire Ouest Africaine (UMOA), en date du 20
janvier 2007, notamment son article 34 ;

Vu la loi n° 2009-019 du 07 septembre 2009 portant réglementation
bancaire, notamment ses articles 5 et 49 ;

Vu la loi n° 2011-009 du 12 mai 2011 portant réglementation des
systèmes financiers décentralisés ;

Vu la loi n° 2014-020 du 20 novembre 2014 portant définition et
répression de l'usure dans les Etats membres de l'Union Monétaire
Ouest Africaine (UMOA) ;

Vu le décret n° 2012-004/PR du 29 février 2012 relatif aux attributions
des ministres d'Etat et ministres;

Vu le décret n° 2013-006/PR du 07 mars 2012 portant organisation des'
départements ministériels;

Vu le décret n° 2013-058/PR du (}7septembre 2013 portant nomination
du Premier ministre;

Vu le décret n° 2013-060/PR du 17 septembre 2013 portant composition
du gouvernement, ensemble les textes qui l'ont modifié;

Vu la décision n° CMIUMON009/0612013du 28 juin 2013 portant adoption
du projet de loi uniforme relative à la définition et là répression de
l'usure;

Le conseil des ministres entendu,

DECRETE:

Article premier: Le Taux Effectif Global (TEG) d'intérêt
d'un prêt ou de toute convention dissimulant un prêt d'argent
consenti, est calculé sur une base annuelle. C'est un taux
proportionnel au taux de période du prêt et à terme échu.

Art. 2 : Le TEG d'intérêt, le taux de période et la durée de
période doivent être notifiés par écrit à l'emprunteur en même
temps que le taux d'intérêt nominal du prêt et toutes les
perceptions afférentes à ce prêt. . ,

Art. 3 : Le taux de période est déterminé sur une base
actuarielle, à partir d'une période unitaire correspondant à la
périodicité des versements d'us. par l'emprunteur. " équilibre,
selon la méthode des intérêts"composés, d'une part, tes
sommes prêtées et, d'autre part, les remboursements el
charges dus par l'emprunteur au titre du prêt, en capital.
intérêts, frais et rémunérations de toute nature, à l'exclusion
des impôts et taxes payés, ainsi que des frais suivants:

1. les frais Payables par l'emprunteurd~ fait de l'inexécution
de l'une quelconque de ses obligations figùrant dans le
contrat de prêt; v

2. les frais de transfert de fonds, ainsi que les frais relatifs
au maintien d'un compte de~tiné à recevoir les prélèvements
effectués au titre de l'amortissement en principal du prêt,
du règlement des intérêts et des autres charges, sous
réserve que ces frais ne soient pas anormalement élevés.

Art.4: Le taux de période et le TEG d'intérêt sont calculés
selon la formule mathématique ci-après

1- CALCUL OU TAUX DE PERIODE (i)

où:

• kest le numéro d'ordre d'un prêt;
• k' est le numéro d'ordre d'un remboursement ou d'un
règlement de charges;
• Pk est le montant ou prêt n° k ;
• n° est le numéro;
• Rk'est le montant du remboursement ou du paiement de
charges n° k' ;
• Z désigne la sommation ;
• n est le numéro d'ordre du dernier prêt ;
• n'est le numéro d'ordre du dernier remboursement ou du
dernier règlement de charges;
• ~ est l'intervalle de temps séparant la date du premier prêt
et ceRes des prêts ultérieurs n° 2 à n ; il est exprimé en
nombre de périodes unitaires;
• t.,.est l'intervalle de temps, exprimé en nombre de périodes
unitaires, séparant la date du premier prêt et celle des
remboursements ou paiements de charges n01 à n';
•iest le taux de période ou taux actuariel ; il peut être
calculé, soit de manière algébrique, soit par approximations. .
successives.

N.B.:

- les versements effectués de part et d'autre ne sont pas
nécessairement égaux èt ne sont pas nécessairement versés
àdes intervalles réguliers et égaux;

- la date initiale du prêt est celle du premier prêt;

-l'intervalle de temps utilisé pour le calcul du TEG correspond
à la durée de la période unitaire: " peut être exprimé en
mois où en fractions de mois, en trimestres ou en fractions
de trimestre, erîsemestres ou en fraétions de semestre, en
années ou en fractions d'année.

11- CÂLCUL OU TAUX EFFECTIF GLOBAL

TEG année civile

pér~O~éunitaire
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où TEG = (i) x (Rapport année civile sur période unitaire) ;
. où TEG = (Taux de période) x (nombre de périodes unitaires
dans l'année civile); ,
où TEG est le taux effectif global et i est le taux de période.

N.B. : Si la période unitaire est égale à l'année, le TEG
correspond ~u taux de période.

Art. 5 : Lorsque la fréquence des versements est irrégulière,
la période unitaire est celle qui correspond au plus petit
intervalle de temps séparant deux versements. Cet intervalle
ne peut toutefois être inférieur à un (1) mois. Lorsque les
versements sont réalisés avec une périodicité autre
qu'annuelle, le taux effèctifest déterminé en multipliant le
taux de période par le rapport entre la durée de l'année civile
et celle de la période unitaire. Le rapport est calculé, le cas
échéant, avec une précision de deux (2) décimales.

Art. 6 : Dans le cas d'un découvert en compte, le montant
du crédit retenu pour le calcul du taux effectU global d'intérêt
est rapporté, selon la méthode des nombres, à une période
d'un jourà l'expiration de laquelle il est réputé remboursé
en même temps que les agios y relatifs. A cet effet, chacun
des soldes débiteurs successifs, inscrits en compte au cours
de l'intervalle séparant deux.(2) arrêtés contractuels, est
multiplié par sa propre durée en jours.

Si la créance prend la forme d'une ouverture. de ligRe de
ctédit, le.taux effectif global est déterminé sur la totalité des
tirages effectués par l'emprunteur.

Art. 7 : Dans le cas d'une opératlon d'escompte, le taux.de
période est obtenu é1I partir du rapport entre les intérêts et
frais divers dus par l'empnmteur au titre de l'escompte, d'une
part, et le montant de l'effet escompté, d'autre part. La
période est égale au nombre de jours de calendrier, de la
date de mise à disposition des fonds exclue jusqu'à la date
d'échéance de l'effet incluse. Un minimum de dix (10) jours
est décompté.

Art. 8 : Dans le cas d'un prêt subordonné à la constitution
d'une épargne préalable, le TEG d'intérêt est calculé sans

. prendre en compte la phase d'épargne.

Art. 9 : Le TEG globat d'intérêt est effectué au moment de la
conclusion du contrat de crédit, en se pJaçant dans
l'hypothèse. où le contrat reste valable pendant la durée
convenue et où le prêteur et l'emprunteur remplissent leurs
obligations dans les délais et aux dates convenus.

Art. 10 : Lorsque le contrat dê prêt comporte des clauses
de révision de taux.et du niveau des perceptions diverses
prlses en compte pour sa détermination, le rEG d'intérêt
est calculé au moment de la conclusion du contrat, en
considérant que 'Ie taux' et. les perceptions diverses
demeurent fixes jusqu'au terme du cO,ntratde prêt. le TEG

d'intérêt est recalculé à chaque modification du taux ou du
niveau des perceptions afférentes au prêt. Il est
expressément notifié à l'emprunteur.

Art. 11 : Sont abrogées toutes dispositions antérieures
contrairesau présent décret.

Art. 12 : Le ministre de l'Economie et des Finances et le
directeur national de la BCEAO sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret qui
sera publié au Journal officiel de la République togolaise.

Fait à Lomé le 20 février 2014

Le président de la République

Faure Essozimna GNASSINGBE

Le Premier ministre

Kwesi Séléagodji· AHOOMEY-ZUNU

Le ministre de l'Economie et des Finances

Adji Otèth AYASSOR

DECRET N° 2014-022/PR du 20 février 2014
portant nomination de Profes.seur titulaire

lE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Sur proposition du ministre de. l'enseignement supérieur et de la
recherche,

Vu la Constitution dlr14,octobre 1992 ;

Vu la loi n° 97-14 du 10 septembre 1997 portant,statuts dès Universités
du Togo modifi(le par la loi n° 2000.-002 du 11 janvier 2000 ;

Vu la loi n° 2000-016 du 1er septembre 2000 portant statut spécial du
personnel enseignant de l'enseignement supérieur;

Vu le décret n° 2012-004/PR du 29 février 2012 relatif aux attributions
des ministres d'Etat et ministres;

Vu le décret n° ;Z012-006/PRdu 07 mars 2012 portant organisation des
départements ministériels;
Vu le décret n° 2013-058/PR du 06 septembre 2013 portant nomination
du Premier ministre;

Vu le décret n° 2013-060/PR du 17 septembre 2013 portant composition
du gouvernement, ensemble les textes qui l'ont modifié;

Vu les résultats de la 35· session des comités consultatifs interafricains
du CAMES tenue à N'Djamena (TCHAD) du 15 au 23 juillet 2013 ;

Le conseil des ministres entendu,
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DECRETE.:

Article premier: M. Komlan BATAWILA, n° mie 055526-Y,
maître de conférence en'service à la 'Fsculté Des Sciences
(FDS} de l'Université de Lomé, inscrit sur la list~ d'aptitude
aux fonctions de professeur titulaire par les Comités
Consultatifs lnterafrlcalns (CCI) du Consell Africain et
Malgache pour l'Enseignement Supérieur (CAMES), session
du 15 au 23 juillet 2013 tenue à N'Djamena (TCHAD), est
nommé professeur titulaire en botanique, pour compter
du 1erJanvier2014.

Art. 2 : Le ministre de l'Enseignement supérieur et de la
Recherche et le ministre de la' Fonction publtque sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent décret qui sera publié au Journal officiel de la
République togolaise.

Fait à Lomé, le 20 février 2014

Le président de la République

Faure Essozimna GNASSINGBE

Le Premier ministre

Kwesi Séléagodji AHQOMEY-ZUNU,

Le ministre de la Fonction publique

Gourdigou KOLANI

Le ministre de l'Enseignement supérieur et de la
Recherche-

Octave Nicoué K. BROOHM

DEcRET N· 2014-0231PR du 20 février 2014
portant nomination' de· prof.seur titulaire

LE PRESI~~NT DE LA REPUBLIQUE,

Sur proposition du ministre de l'Enseignement supérieur et de la
recherche ;' ,

Vu la Constitution du 14 octobre 1992 :'

Vu la loi n° 97-14 du 10~pternbre 1991 portant statuts des Universités
du Togo modifiée par la loi n° 2000-002 du 11 janvier 2000 ;

Vu la loi n° 2000-016 du 1er septembre 2000 portant statut spécial du
. personnel enseignant de l'enseignement supérieur;

Vu le décret n° 2012-004/PR du 29 février 2012 relatif aux attributions
des ministres d'Etat et ministres; .

_,_,_.~. .' .
Vu le décret n° 2012-006/PR du 07 mars 2012 portant organisation des
départements ministériels; . '

Vu le d~ret n° 2013-05iVPR elu 06 septembre 2013 portant nomination
du Premier ministre ; , .

~'.,

Vu 1e décret. n° 2013-~0IPR du .17septernbre 2P13,p9,rtant composition
du gouvernement, ensèmble les textes qui l'ont modifié;

Vu tes 'résultats de la 35" session des comités consultatifs interafrlcalns
du CAMES tenue à N'Djamena (TCHAD) du 15 au 23 juillet 2013 ;

Le conseil des ministres entendu,

DECRETE:

Article premier: M. Ekoué David Joseph DOSSEH, ~o

mie 040632-A, mattre de conférences en servièe à la Facult~

des Sciences de la Santé (FSS) de l'Université de Lomé,

inscrit sur la liste d'aptitude aux fonctions de professeur

titulaire par les Comités Consultatifs tnterafricains (CCI) du

Conseil Africain et Malgache pour l'Enseignement Supérieur

(OAMES), session du 15au 23 juillet 2013 tenue à
N'Djamena (TCHAD), est nommé professeur titula,ire en

chirurgie générale, pour compter du 1erjanvier 2014.

Art. 2 : Lé ministre de l'Enseignement supérieur et de la

Recherche et le ministre de fa Fonction publique sont

chargés, ..chacun en ce qui _le,concerne, de l'exécution du

présent déèret qui sera publié au Journal officiel de la
République togolaise.

Fait à Lomé, le 20 février 2014

Le président (je là République

Faùre ES8ozlmna' GNASSINGBE

Le Premier ministre

Kwasi' SéléagOdJI AHo<>MEY.;zUNU

Le miriistrede laF6nètk>rt'publique·

Le ministre de l'Enseignement supérieur et de la
'Recherche

OCtave. NiçD'" K. BRQGHM
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DECRET N° 2014f024/PRda 20 février 2014
portant nomination de Professeur titulah'e

LE PRE$IDENTP.E LA REPUBLIQUE,..:

Sur proposition QU ministre de l'Enseignement supérieur et de la
Recherche ; .~..•.
Vu la Cons«tution du 14 octobre 1992 ;

Vu la loi n° 97-14 du 10 septembre 1997 portant statuts des Universités
du Togo modifiée par la loi n° 2000~002 du 11 janvier 2000 ;

Vu la loi n° 2000-016 du 1 er septembre 2000 portant statut spécial du
personnel enseignant de l'enseigQement supérieur ;

." . ...•. <". .:..... -

Vu le décret n° ?012-004/PR çlu ?9 février 201? relàtif aux attributions
des minlstres d'Etat ét ministres ; . .

Vu le décret n° 2012-006/PR du 07 mars 2012 portant organisation des
départements ministériels;

Vu le d~cretn° 2,01~0581PR du Q6 septembre.20t3 portant. nomination
du Premier ministre; ,

Vu le décret n° 2013-060/PR dLl17 septembre 2013 portant composition
du gouvernement, ensemble les textes qui "ont môdifié ; . ,

V~ les rêsult~ts (le la 35~session des tomités consultatifs inter;fricains
du CAMES tenue à N'Djamena (TCHAD) du 15 au23 juillet 201-3·; "J

Le conseil des ministres entendu,

DECRETE:" "

Article premier: M, Kwashié~I::KLU~GADEGBEKtf;"nOmle
055634-U, maftre:de conférënces en service à la f',aculté
Des Sciences (FOS) de l'Université de,L9mé ; in~çrit sur.la
liste d'aptitude aux fonctions de professeur titulaire par les
Comités Consultatifs Interafricains (CCI) du Conseil Africain
et Malgache pÔlir: l'Enseignement Supérieur (CAMES),
session du 15 au 23 juillet 2013 tenue à N'Djamena (TCHAD),
est nommé profe$$~.ur t,:tul~ire." en, physiologie/
pharmacologie, pour compter du '1er janvier 2014.

Art. 2 : Le ministre, de .~E:nSeignernent.su~rieur et de la
Recherche et le ministre de la Fonction publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret
qui sera publié au JotJrnalofficiélde la République togolaise,

Fait à Lomé, le 20 février 2014
<. "',:.. ";1.

Le président de la République

Fa~u:eEsso.[l.jmn~ GNAS,SINGBE

Le Premier ministre

Kwesi Séléagodjl AHOOMEY-ZUNU

Le ministre de la Fonction publique
" ,~.

Go,urdigou KOLANI

Le ministre de l'Enseignement supérieur et de la Recherche

Octave Nicoué K; BROOHM

DECRET N° 2014-025/PRdu 20 février 2014
portant nomination de Professeur titulaire

lE PRES,OE;r-.lTDE LA REPUBLIQUE,

Sur proposition du ministrè de l'Enselqnèment supérieur et de la
Recherche ;'

Vu la Constltution du 14 octobre 1992';

Vu la loi n° 97-14 du 10 septemQre 1997 portant statuts des Universités
du Togo mod,fiée par la !oi,n.o 2000-002 du 11 japvier 2000 ;

Vu la loi n° 2000-016 du 1er septembre 2000 portant statut spécial du
personnel enseignant de l'enseignement supérieur;

Vu ledécr~tn° 2012-004/PR dl,1,'29 février 2012 relatif aux attributions
des ministres d'Etat et ministres;

Vu le décret n° 2012·006/PR dU 07 mars 2012 portant organisation des
départements ministériels;

Vu le décret n° 2013-058/PR du 06 septembre 2013 portant nomination
du Premier ministre;

Vu le décret n° 2013-060/PR'du 17 septembre 2013 portant composition
du gouvernement, ensemble les textes qui l'ont modifié;

Vu les résultats de la 35" session des co'mités consultatifs interafricains
du CAMES tenue à N'Djamena (TCHAD) du 15 au 23 juillet 2013 ;

Le conseil des ministres entendu,

'DECRETE:

Article p,.emier : M.,Koffiwa)· YJIf1âkou.,GBATI,n° mie
036475-M, martre de conférences en service à l'Institut
National des 'Sciences de l'EducatiOn (INSE) de l'Université
de Lomé, inscrit sur la liste 'd'aptitude aux fonctions de
professeur titulaire parles' Comi{ésConsultatifs Interafricains
(CCI) du Conseil Africain et Malgache pour l'Enseignement
Supérieur (CAMES), session du :15au'23juillet 2013 tenue à
N'Djamena (TCHAD), est nommé: professeur titulaire en
physiologie de l'éducation, pourcompterdu 1erjanvier2014,

Art. 2 : Le ministre de' l'Enseignement supérieur et de la
Recherche et le ministre de la Fonction publique sont chargés,
chacun ..el1ce qui le concerne, de,I',exécu,tiondu pr~nt décret
qui serapublié au.Jouinal officieLdij)a Bépubliqùe togolaise,"'," .' '-. ~ " ..' '..;.:. . ',' ', ~: . .

Fait à Lomé, le 20 février 2014

Le président de la République

Faure' Essozimna 'GNASSINGBE

Le Premier ministre

Kwesi Séléagodji AHOOMEY-ZUNU-. .

Le ministre de la Fonction publique

Gourdigou KOLANI

Le ministre de l'E'nseignement supérieuret de la Recherche

Octave Niçoué K. BROOHM
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DECRET NC>2014::026/PR du 2e fév'riét 20'1 4
portant nomination de'PrOfessêurtitulaire w

LE PRESIDENT DE,~ RE~UI3LI9U~,
~'. " .' -><:., i. j - ~ . ~•. _. ''''

Sur proposition du ministre de l'Enseignement supérieur et de la
Recherche ; .

Vu la Constitution du 14 octobre 1992 ;

Vu la loi n° 97-14 du ~Oseptembre 1997 portant statuts des Univer,sités
du Togo modifiée par la loi n° 2000-002 du 11 janvier 2000;

Vu .la loi n° 2000-016 du 1erseptembre 2000 portanf statut spécial du
personnel enseignant de .l'enseignement supérieur;

Vu le décret n° 2012-004/PR du 29 février 2012 relatif aux attributions
des ministres d'Etat et ministres;

Vu le décret n° 2012-006/PR du 07 mars 2012 portant organisation etes
départements ministériels;

Vu le décret n° 2013-058/PR du 06 septembre 2013 portant nomination
du Premier ministre;

Vu le décret n° 2013-060/PR dl! 17septembre 2013 portant composition
du gouvernement, ensemble les textes qui l'ont moditlé ;',

Vu les résultats de la 35·session des comités consultatifs interafricains
du CAMES tenue à N'Djamena (TCHAD) du 15 au.23 juillet 2013 ;

Le conseil des ministres entendu,

DEC~TE:

Article premier: M.~N!itowanou Egnonto KOFFI-
TESSIO, n° mie 036479-2, maître de contérences ellservi~
à l'Ecole Supérieur d'Agronomie (ESA) de l'Ùniv~rsité de
Lomé, inscrit sur la liste d'aptitude aux fonctions de
professeur titulaire par les Comités Consultatifs Interafr:icains.
(CCI) du Conseil Africain et Malgache pour l'Enseignement
Supérieur (CAMES), session du 15 au 23 jUillet 2013 tenue
à N'DjamEina (TCHAD), est nommé professeur titulaire en
économie agricole, pour compter du 1et Janvier 2014 ..

Art. 2 : Le ministre de l'Enseignement supérieur et de la,
Recherche et le ministre de la Fonction publique sontchargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret
qui sera publié au Journal officiel de la République togolaise;

Fait à Lomé, le 20 février,2014

Le présideotde la,RépuQIi,que

Faure Essozimna GNASSINGBE

Le Premier ministre

Kwesi Séléagodji AHOOMEV-ZI:JNU

Le ministre de ra Fonction publique

Gourdigou KOLANI

Le ministre de l'Enseignement supérieur etde la Recherche

Octav, Nicoué K. BROOHM '

• oeCRET -No 2014-627/PR du '20 féVrier:201-4
portant nomitlati'6~ d;e PrOfesseu~'tiWlalre

LE PRESrÔENT DE LA REPUBLIQUE,

Sur proposition du ministre de l'Enseignement supérieur et de la
Recherche;

Vu la Constitution du 14 octobre 1992 ;

Vu la loi n° 97~14du 10septembr~; 19~?:portant statuts ~ Universités
du Togo modifiée par la loi n° 2000-002 du 11janvier 2000 ;

- .
Vu la loi n° 2000-016 du 1ersep~mbre,2000 P9r:t.antstatut spécial du
personnel enseignant de l'enseignement supérieur;

, \

I/u le décret n° 2012-004/PR du 29 février_2012 relatif aux attributions
des ministres d'Etat et ministres;

Vu le décret n° 2012-006/PR du 07 mars 2012 portant organisation des
départements ministériels;

Vu le décret n° 2013-058/PR du 06 septembre 20~3 portant nomination
du Premier ministre;

"

Vu le décret n° 2013-0SQ/PRdu 17 septembre20p portant.composition
du gouvernement, ensemble les textes qui l'ont modifié;

'. " ~
Vu les résultats de la 3~esession d~~ comités consultatifs interafricairlS
du CAMES tenue à N'Djamena (TCHAD) du 15 au 23 juillet 2013 ;

Le conseil des ministres entendu,

DECRETE:

Article premier' : M. Courdjo LAMiaONl, n° inle 034974-G,
maître de conf~rences en service à la Faculté Des Sciençes
(FDSlde l'Unive'rsité,de Lomé, inscrit sur-la liste d'aptitude
aux fonctlons de professeur titulaire par les Comités

.Consultatifs Interafricains (CCI)' du Conseil Africain et
Malgache pour l'Enseignement ~upérieur (CAMES), session
du 15 au 23 juillet 4013 tenue à N'Djamena (TCHAD), est
nommé professeu!" titul~ire en biochimie et nutrition,
pour compter du 1er janvier 2014.

Art. 2 : Le ministre de l'Ens~gnement supérieur et de la
Recherche et le de la Fonction publique sont chargés, chacun
en ce'qlj(ie concerne, de l'exécution du présent décret qui
sera publié au J(u~rnalofficiel d~ ~ ~épublique tog~laise.

Fait à Lomé, le 20 février 2014

Le,président de la République

Faure E$so,zimna GNASSINGBE

Le Prermer ministre

Kwasi Séléagodjl AHQOMl!V-ZUNU. " .

Le ministre de la Fonctiorfpubliqtie

Gourdigou KOLANI

Le ministre de l'Enseignement supérieur et de 18 Recherche

Octave,Nicoué K. 'BROOHM
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DE;CRET N° 2014~028·~PR .du 20 févrlef 20114
pqrtant nomim.~ion dé' Profe$~eur titûlaire

LE PRESI[)ENT DE LA REP!JBLlQUE,
, ~ " --.~ • - .' <

Sur proposition du ministre de l'Enseignement supérieur et de la
Recherché ; '" - ,

Vu la Constitution du 14 octobre 1992 ;
• : .:»,,0,

Vu la loi n° 97-14 du 10 septembre 1997 portant statuts des Universités
du Togo modifiée pâr fa foi h· 2000-002 du 11janvier 2000 ;

Vu la loi n° 2000-016 du t- septembre 2000 portant statut spécial du
personnel,enseIgnant de l'enseignement supérieur; ,

Vu le décret n° 2012-004/PR du 29 février 2012 relatif aux attributions
des ministres d'Etat et ministres;

Vu le décret n° 2012-006/PR du 07 mars 2012 portant organisation des
départeménts miÀistériels , ," ,',"

Vu le décret n° 2013-058/PR du 06 septembre 20,13portant nomination
du Premier miniStre; .' "

Vu le décret n° 2013-060/PR du 17septembre 2013 portant composition
du gouvernement, ensemble les textes qui l'ont modifié,

• ..!' •

Vu les résultats de la 35' session des comités consultatifs interafricains
du CAMES tenue à N'IDjamena(TCH~D) du 15 au 23 juillet 2013

Le conseil des ministres entendu,

DEÇ~E:rE:

Article premier • fv1;. !\IIessanh Agbéko MOHQU,
n° mIe 044069-X, martre de 'conférences en service éc ra-
Faculté Des Sciences (FOS) de l'UniVersité de Lonié, inscrit
sur 'la Hste cfaptit'ude aux fonctlons de professeur titulaire
par les Comités Consultatifs Interafricains (Cèl}du ConsèU
Amcain et Malgache pour l'Enseighement Supérieur
(CAMES), session d'a' 115 au 23 juiriet 2013 tenue à
N'Djamena (TCHAD), est nommé professeur titulaire en
physique: sciences des matéri~ux, ïaser, pour compter
du 1er janvier 2014"

, ' ,

Art. 2 : Le ministre, de l'Enseignement 'supérieur ,et de la
Recherche erle ministre de la Fonction publique sont chargés,
chacùn en ce ~ui le concerne, de l'exécution du pré$ént décret
qui sera publié auJOllfllal officiel cfela RépUblique togolaise.'

Faità Lomé, le 20 février 2014

Le'présidentde la République

Faure Essozimna GNASSINGBE

Le Premier ministre

Kwesi Séléagodji AHOOMEY-ZUNU

Le ministre dela Fonction publique

, Gourd.igou KOLANI

Le inistre de l'En~ignemen.t supérieur et de la Recherche

Octave Nlcoué K. BROOHM

QECRfiT ~o 201~0611 PR du 07:mars 2014
port~~ r~9{I~~issance "e la désignation par voie

coutumière du chef de canton de HOM POU

LE PRESiDENT DE LA REPUBLIQUE,

Sur rapport du ministre de' l'Administration territoriale, de la
Décentralisation et des Collectivités locales,

Vu la Constitution du 14 octobre 1992 ,
vu là loi hO 2007.001 du 08 janvier 2007 portant organisation de
l'administration territoriale déconcentrée au Togo;
\lu la loi n02007.002 du 08 janvier 2007 relative à la chefferie
traditionnelle et au statut des chefs traditionnels au TOgo;

Vu le décret,n02012-004/PR d,u29 février 2012 relatif aux attributions
des ministres d'Etat et ministres;

Vu le.décret n0201.2-006/PRdu 07 mars 201~ portant.organisation des
départements ministériels; ,

Vu le décret n02013-058/PR du 06 septembre 2013 portant nomination
du Premier ministre;

Vu le décret n02013-060/PR du 17 septembre 2013 portant composition
du gouvernement, ,ensemble ,les textes qui l'ont modifié ;

Vu le procès-verbal deta réunion du conseil coutumier organisée le 08
juin 2006 dans.le.canton de Hompou (préfecture de Bas,.Mono);

Le Conseil des ministres entendu,

DECRETE:

Article premier: Est constatée et reconnue officiellement
la désignation par voie coutumière de M. Mikpossomé ABONI
- sous le nom de trône de Togbûl Mikpo8somé MESSAN
ABONI n, en qualité de chèf de canton de Hompou (Préfecture
de aas-Mono).

Art. 2 : ILest allOUéà Togbui· MikpossoméMESSAN ABOM I~
chefdecanton de Hompou, Ses indemnités annuelles de fonctions
de deuxœntsoixante quatre millesix cenis francS(264.600 FCF'A).

La dépense est Imputabte au budget général- gestion 2014
- section 410'- chapitre 24 - article 00~12 - paragraphe 99.

Art. 3 : Le ministre de l'Economie et des Finances et le
ministre de l'Administration territoriale, de la Décentralisation
etdes Collectivités locales sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent décret Quisera publié
au Journal officiel de la République togolaise.

Fait à Lomé le 07 mars 2014

Le présidentde la Rëpublique

Faure Essozimna GNASSINGBE

Le Premier ministre

Kwesi Séléagodj; AHOOMEY-ZUNU

Le ministre de l'Economie et des Finances

Adji 9tèth AYASSOR

Le ministre de l'Administration territoriale, de la
Décentralisation et des COllectivités locales

Gilbert BAWARA
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DECRET N° 2014-089/ PR du 31 mars 2014
portant approbation de la politique nationale de

l'emploi et du plan stratégique natlonal pour
l'emploi des jeunes

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Sur le rapport conjoint de la ministre du Développement à la Base, de
l'Artisanat et de l'Emploi des Jeunes et du ministre du Travail, de l'Emploi
et de la Sécurité sociale;

Vu la Constitution du 14 octobre 1992 ; .

Vu le décret n° 2012-004/PR du 29 février 2012 relatif aux attributions
des ministres d'Etat et ministres:

Vu le décret n° 2012-0P6/PR qu 07 mars 2012 portaotorgan,isation des
départements ministériels; . .

Vu le décret n° 2013-058/PR du 6 septembre·2013 portant nomination
du Premier ministre;

Vu le décret 2013-060/PR du 17 septembre 2013 portant composition
du gouvernement, ensemble les textes qui l'ont modifié;

Le conseil des ministres entendu,

DECRETE,:

Article p.lemier: Sootapprouvés la politique nationale de
l'emploi et te plan stratégique national pourl'emploldes
jeunes annexés au présent décret. '.

Art. 2 : La ministre du Développement à la Base, de
l'Artisanat, de la Jeunesse et de l'Emploi des Jeunes et le
ministre du Travail, de l'Emploi et de la Sécurité sociale
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent décret qui sera publié au Journal officiel de la
République togolaise.

,
Fait à Lomé, le 31 mars 2014

Le président de la République

Faure Essozimna GNASSINGBE

Le Premier ministre

Kwesi Séléagodji AHOOMEY-ZUNU

La ministre du Développement à la Base, de l'Artisanat et
de l'Emploi des 'Jeunes

Victoire S. TOMEGAH-DOGBE

Le ministre du Travail, de l'Emploi et de la Sécurité sociale

John Siabi Kwamé-Koumah AGLO

DECRETN° 2014-131/j=»Rdu 12 juin 2014
portant nomination d'un préfet

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Sur le rapport du ministre de l'Administration territoriale, de la
Décentralisation et des Collfilctivités locales;

Vu la Constitution du 14 octobre 1992 ;

Vu la loi n° 2007-007 du 08 janvier 2007 portant organisation de
l'administration territoriale déconcentrée au Togo;

Vu le décret n° 2009-193/PR du 16 septembre 2009 portant nomination
de préfets :

Vu le décret n° 2012-004/PR du 29 février 2012 relatif aux attributions
des ministres d'Etat et ministre;

Vu le décret n° 2013-058IPR du 06 septembre 2013 portant nomination
du Prêmier ministre: ' . . ,.

Vu le décret n° 2013-060/PR du f7 septembre,2013 portant composition
du gouvernement, ensemble les textes qui l'ont modifié:

Le conseil des ministres entendu,

DECRETE:

Article premier: M. Lamboni Fartongue KOLANI,
professeur du CEG, est nommé préfet de Tandjouare.

Art. 2 : Est abrogé le décret n° 2009-193/PR du 16 septembre
2009 portant nomination de préfet" en ce qui concerne la
préfecture de Tandjouare.

Art. 3 : le ministt~ de l'AdmInistration territoriale, de la
Décentralisalion et dés Collectivités locales est chargé de
l'exécution du présent déCretqui sera publié au Jo~mal officiel
de la République togotaise.

Fajt à Lomé, 1e 12 juin 2014

Le président de la République

Faure Essozimna GNASSINGBE

Le Premier ministre

Kwesi Séléagodji AHOOMEY-ZUNU

Le ministre de l'Administration territoriale, de la
Décentralisation et des Collectivités locales

Gilbert B. BAWA~
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DECRET NI>2014-132/ PR du 16 juin 2014
portant nOminatiOn à' titre étranger

dans l'Ordre du Mono. .

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
. .. .

Portant nomination à titre étranger dans ft>'rdre du Mono;

Vu la Constitution de la République togolaise du 14 octobre 1992 ;
,,~ ; ( . .... . " " ' , "

Vu la loi n° 61-35 du 2 septembre 1961 institùant l'Ordre du Mono,
ensemble les textes qui l'ont modifié; . .

Vu le décret n° 62-62 du 20·avril1962, fixant les modalités d'application
de la loi du 02 septembre 1961 susvisée;

DECRETE:

Article premier: Son ExœllénceMonsieur Joseph WEISS_,
Ambassadeur de la République Fédérale d'Allemagne aù
Togo en fin de mission.' est fait à titre étranger Officier de
l'Ordre du Mono.

Art.2: Le présent décret qui prend effet à compter du 16
juin 2014, date de prise de rang de:l'intéressé, sera enregistré
et publié au Journal officiel de la République togolaise.

Fait à Lomé, le 16julri 2014. ,

Le président de la République

Fauré Essozimna GNASSINGBE

DECRET. N° 2014-163/ PR du09-Qctobre_2014
portal}t nomination du Chef d;Etat~major

de -la marine

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution du 14 octobre 1~92 ;

Vu la loi n° 2007-010 du 1er mars 2007 portant statut général des
personnels militaires deS'forces armées togolaises;

Vu le décret n° 2013-058/PR du 06 septembre 2013 portant nomination
du Premier ministre'; -

Vu le décret n° 2013-060 /PR_du 17septembre 2013, portant composition
du gouvernement, ensemble les textes qui l'ont modifié;

Le conseil des ministres entendu,

DECRETE:

Article premier -:Le capitaine de Vaisseau TAKOUGNADI
Neyo est nommé chef d'état-major de la marine.

Art. 2 : Sont abrogées'tdutes dispositions antérieures
contraires au présent décret qui sera publié au Journal officiel

de la République togolaise.

Faità Lomé, le 09 octobre 2014

Le président de la République

Faure Essozimna GNASSINGBE

Le Premier ministre

Kwesi Séléagodji AHOOMEY.;ZUNU

DECRET N° 2014-164/ PR du 09 octobre 2014
portant nomination du Chef dlEtat-major particulier

LE :PRESlDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution du 14 octobre 1992 ;

Vu le décret n° 2009-221 /PR du 19 octobre 2009 portant organisation
des services de la Présidence de la République modifié par le décret
n° 2012-322/PR du 06 décembre 2012 ;

DECRETE:

Article premier- : Le colonel PANASSAAwoktest nommé
chef d'état-major perticulier du président de la République:

Art. 2 : Sont abrogées, toutes dispositions antérieures
comralres au présent décret qui sera publié au Journal offICiel
de la République togôlaise. -

_Fait à Lomé, lé 09 octobre 2014

Le président de la République

Faure Essozimna GNASSINGBE

DECRET N° 2014-165/ PR du 09 octobre 2014
portant nomination du Directeur Général de la

gendarmerie nationale

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution du 14 octobre 1992 ;

Vu la loi n° 2007-010_clU1er mars 2007 portant statut des personnels
militaires des Forces Armées Togolaises;

Vu le décret n° 200S7010/PRdu 25 janvier 200S relatif à l'organisation
de la Gendarmerie nationale togolaise;

Vu le décret n° 2013-05S/PR du 06 septembre 2013 portant nomination
du Premier ministre;

Vu le décret n° 2013-060/PR du 17 septembre 2013 portant composition
du gouvernement, ensemble les textes qui l'ont modifié;
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Le conseil des ministres entendu,

DECRETE:

Article premier: Le lieutenant-colonel MASSINAYotrofeï
est nommé Directeur Général de la gendarmerie nationale.

Art. 2 : Sont abrogées, toutes disposltlons antérieures
contraires au présent décret qui sera publié au Journal officiel
de la République togolaise.

Fait à Lomé, le 09 octobre 2014

Le président de la République

Faure Essozimna GNASSINGBE

Le Premier ministre

Kwesi Séléagodji AHOOMEY-ZUNU

DECRET n° 2014-166/ PR du 09 octobre 2014
portant nomination Directeur Général de l'Agence

Nationale de Renseignement (ANR) ,

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution du 14 octobre 1992 ;

Vu le décret n° 2009-221 /PR du 19 octobre 2009 portant organisation

des services ,de la présidence de la ~épublique ,modifié par le décret

n° 2012-322/PR du 06 décembre 2012; " .

DeCRETE:

Article premier: Le lieutenant-colonel KOLEMAG~H
-K.assawa est nommé' Directeur Général de l'Agence
Nationale de Renseignement (ANR).

Art. 2 : Sont abrogées, toutes dispositions. antérieures
contraires au présent décret qui sera publié au Journal officiel
de la République togolaise.

Fait à Lomé, le 09 octobre 2014

Le président de la République

Faure Essozimna GNASSINGBE

DECRET N° 2014-182 du 14 novembre 2014
portant approbation du contrat de concession 'de
travaux publics et de gestion du patrimoine du

service public de l'eau potable en milieu urbain et
semi urbain et du service public de l'assainissement

collectif des eaux usées domestiques

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Sur le rapport conjoint du ministre de l'Economie et des Finances et du
ministre de l'Equipement rural,

Vu la constitution du 14 octobre 1992';

Vu la loi n° 2009-013 du 30 juin 2009 relative aux marchés publics et
clélégations de service public;

Vu la loi n° 2010-004 du 14 juin 2010 portant code de l'eau;

Vu la loi n° 2010-006 du 18 juin 2010 portant organisation des services
publics de l'eau potable et de l'assainissement collectif des eaux usées
domestiques;

Vu la loi n° 2011-024 du 4 juillet 2011 modifiant l'article 16 de la loi
.n° 2010-006 du 18 juin 2010 portant organisation des services publics
de l'eau potable et .de l'assainissement COllectif des eaux usées
domestiqùes ;' ". •

Vu le décret n° 2009.277/PR du J1 novembre 2009 portant code des
marchés publics fit çélégations de;service public;

Vu le décret h·'2011~130/PR 'du 3 aoOt 2011 portant création de la
société de patrimoine eau et assainiSsement en mifleUl( urbain et semi-
urbain (SP-EAU) ; "

Vu je décret n° 2012-004/PR du 29 févrÎer 2012 relatif aux attributions
des ministres d'Etat et ministres; ,

Vu le décret n°,201~~058/PR du 06 !l8ptembre 2013 portant nomination
du Premier ministre ; ,

Vu le ~ècret n· 2013-060/PR du 17 septembre 2013 portant composition
du gouvernement, ênsemble des teXtes qui l'ont modifié;

.' . .
Le conseil des ministres entendu,

DECRETE:

Article premier : Est approuvé le contrat de concession
entre la République togolaise et la société de patrimoine
eau potable ,et assainissement el) milieu urbain et semi-
urbain (SP~EAU) pour les travaux publics et la gestion du
patrimoine du service public de l'eau potable en milieu urbain
et semi urbain et le service public de l'assainissement
collectif des eaux usées domestiques.

Art. 2 : Le contrat de concession visé à l'article 1er èst annexé
au présent décret.

Art. 3 : Le ministre de l'Economie et des Finances et le
ministre de l'Equipement rural sont chargés, chacun en ce
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. qui le concerne, de l'exécution du présent décret qui sera
publié au Journal officiel de la République togolaise.

Faità Lomé, le 14.novembre2014

Le président de la République

Faure Essozimna GNASSINGBE

Le Premier ministre

Kwesi Séléagodji AHOOMEY-ZUNU

Le ministre de l'Economie et des Finances

Adji Otèth AYASSOR

Le ministre de l'Eqùipementrural

Bissoune NABAGOU

DECRET N° 2014-187/ PR du'21 novembre 2014
portant nomination et saisine de la Commission

~-~a'cvaluation de l'Indemnité (CEl) institùée par la loi
n° 2014-014 du 22 octobre 2014 portant modernisation

de l'action publique de l'Etat en faveur de l'économie,
en application de la loi de transfert

n° 2014-015 du 06 novembre 2014 portant·
nationalisation de l'ensemble immobilier et mobili,r

de l' «Hôtel 2 février» .

LE PRESIDENT DE'REPUBLIQUE,

Sur le rapport conjoint du ministre de l'Economie et des Finances et du
ministre, le Garde des Sceaux, ministre de la Justice èt,des Refations
avec les Institutions de la République et le ministre de la Sécurité et de
la Protection sociale ;

Vu la Constitution du 14 octobre 1992 ;

Vu la loi n° 2014-014 du 22 octobre 2014 portant modernisation de
l'action publique de l'Etat en faveur de l'économie, notamment en ses
articles 52 et suivants ;

Vu la loi de transfert n° 2014-015 du 06 novembre 2014 portant
nationalisation de l'ensemble immobilier et mobilier de l' «Hôtel 2 février»,
notamment en son article 4 ;

Vu le décret n° 2012-004/PR du 29 février 2012 relatif aux attributions
des ministres d'Etat et ministres;

Vu le décret n°.2013-058tPR d<u6 septembre 2013 portant nomination
du Premlermlnistre ;

Vu le décret n° 2013-060/PR du 17 septembre 2013 portant composition
du gouvernement, ensemble les textes qui l'ont modifié,

Le conseil des ministres éntendu,

DECRETE:

Article premier: La Commission d'Evaluation de l'Indemnité
(CEl), instituée par l'article 52 de la loi n° 2014-014 du 22
octobre 2014 portant modernisation de l'action publique de l'Etat
en faveur de l'économie, est mise en place pour l'évaluation de
l'indemnité due par l'Etat à la LibyaArab Investment Company
(LAICO-Togo) dans .Iecadre de la nationalisation de l'ensemble
immobilier et mobilier de l'«H6te/2 février» par la loide transfert
n° 2014-015 du 06 novembre 2014 portant nationalisation de
l'ensemble immobilier et mobilier de l'«H6te/2 février».

La durée du mandat de la CEl est de quatre (4) mois à
compter de sa saisine par la publication du présent décret
au Journal officiel de la République togolaise, sauf cas de
retard non imputable à la CEL

Art. 2 : Sont nommés membres de la Commission
d'Evaluation de l'Indemnité (CEl) :

- M. Koffi Jean EDOH, président de la Cour des comptes,
président; .

- Mme KASSAH- TRAORE, représentant du ministère chargé
des Finances, secrétaire ;

- M. Koffi EKON, président de l'Ordre Naticmal des experts
comptables et.des comptables agréés, rapporteur.

Art. 3 :La CEl émet un avis écrit et motivé sur le montant de
l'indemnité à accorder par l'Etat àLAIÇO- Togo, par référence
à la valeur réelle des biens immobiliers et mobiliers de l'«H6te/
2 février», au jour de la loi de transfert, abstraction faite de
l'influence que la perspective de la nationalisation a pu
exercer sur la valeur des biens nationalisés.

En cas d'accord amiable entre l'Etat et la Partie concernée, la
CEl peut homologuer les termes de l'accord; sauf évaluation
manifestement dérisoire ou manifestement excessive; dans ce
cas, la CEl refuse l'homologation et rend son avis sur le montant
de l'indemnité qu'elle estime devoir être payée par l'Etat.

M.!:La CEl se réunit dans les locaux mis à sa disposition
par le ministre de l'Economie et des Finances.

Art. 5 : La CEl fait appel à un cabinet spécialisé pour l'évaluation.
Elle peut également avoir recours à des personnes ressources
et/ou à des experts compétents pour l'accomplissement de sa
mission. Elle fixe les termes de leur mission qui doit être relative
à rémissionde l'avistechniquesur lavaleurdes biens nationalisés.

La CEl détermine le montant des honoraires des personnes
ressources et des experts qu'elle soumet au ministre des
finances pour paiement.

La personne ressource et/ou l'expert dresse un rapport écrit
de sa mission dans le délai de trente (30) jours suivant sa
saisine par la CEl qui le transmet, ensemble avec son avis,
à l'Etat et à LAleO-Togo.
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Art. 6 : Les réunions de la CEl font l'objet de procés-verbaux
dressés par le rapporteur et signés par tous les membres
de la commission.

Le rapporteur rédige l'avis à soumettre au gouvernement et
à l'Assemblée nationale. Cet avis est établi en deux (2)
exemplaires originaux signés par tous les membres de la
commission, accompagnés des documents et rapports, puis
transmis au ministre de l'économie et des finances.

Le projet de loi relatif à l'indemnité à accorder à LAICO-
Togo, ainsi que l'avis de la CEl et les documents et rapports
qui l'accompagnent, sont adressés par le gouvernement à
l'Assemblée nationale.

Art. 7 : Le ministre de l'économie et des finances détermine
par arrêté la rémunération forfaitaire des membres de la
commission, sur présentation par le président de la
commission dans le mois suivant la fin de la mission d'un
mémorandum faisant état des diligences accomplies.

Il détermine également les charges de fonctionnement de la
CEl, supportés par lè budget de l'Etat.

Les membres de la commission disposent d'un passeport
diplomatiquependant ladurée de leurmission.Le passeportdélivré
dans ces conditions est restitué dès la fin de la mission de la CEl .:

Art. 8 : La conservation des archives de la CEl est assurée
par le ministère de l'économie et des finances.

Art. 9 : La CEl est saisie de plein droit paria publication du
présent décret au journal officiel de la République togolaise.

Art. 10 : Le ministre de l'économie et des finances, le garde
des Sceaux, ministre de la justice et des relations avec les
institutions de la République et le ministre de la Sécurité et
de la Protection éivile sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent décret qui sera publié
au Journal officiel de la République togolaise.

Fait à Lomé, le 21 novembre 2014

Le président de la République

Faure Essozimna GNASSINGBE

Le Premier ministre

Kwesi Séléagodji AHOOMEY-ZUNU

Le Garde des Sceaux, ministre de la Justice et des
Relations avec les Institutions de la République

Koffi ESAW

Le ministre de l'Economie et des Finances

Adji Otèth AYASSOR

Le ministre de la Sécurité et de la Protection civile

Colonel Damehane YARK

DECRET N° 2014-193/ PR du 05 décembre 2014
portant nomination

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution du 14 octobre 1992 ;

Vu le décret n° 2013-058/PR du 06 septembre 2013 portant nomination
du Premier ministre;

Vu le décret n° 2013-060/PR du 17 septembre 2013 portant composition
du gouvernement, ensemblé les textes qui l'ont modifié;

Vu le décret nd 2014-113/PR du 30 avril 2014 relatif à l'action de l'Etat en
mer;

Vu le décret n° 2014-174/PR du 16 octobre 2014 portant attributions du
préfet maritime et organisation de la préfecture maritime;

Le conseil des ministres entendu,

DECRETE:

Article premier: Le capitaine de vaisseau ADZOH Vinyo
Kwassi est nommé préfet maritime.

Art. 2 : Le présent décret sera publié au Journal officiel de
la République togolaise.

fait à Lomé, le 05.décembre 2014

Le président de la République

Faure Essozimna GNASSINGBE

Le Premier ministre

Kwesi Séléagodji AHOOMEY-ZUNU

DECRET N° 2014-203/ PR du 10 décembre 2014
portant nomination

·LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Sur le rapport du ministre de l'Administration territoriale, de la
Décentralisation et des Collectivités locales, .

Vu la Constitution du 14 octobre 1992 ;

Vu la loi n° 2007-007 du 08 janvier 2007 portant organisation de
l'administration territoriale déconcentrée au Togo;

Vu le décret n° 2011-052/PR du 22 avril 2011 portant nomination de
préfets;

Vu le décret n° 2012-004/PR du 29 février 2012 relatif aux attributions
des ministres d'Etat et ministres;

Vu le décret n° 2013-058/PR du 06 septembre 2013 portant nomination
du Premier ministre;

Vu le dééret n° 2013-060/PR du 17 septembre 2013 portant composition
du gouvernement, ensemble les textes qui l'ont modifié;

Le conseil des ministres entendu,
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DECRETE:
-~~==~~~~==~~~=============================

DECRETE:

Article premier: M. TCHIMBIANDJA Yendoukoa Douti,
Secrétaire Général de Préfecture, est nommé préfet de Tône
en remplacement de M. MOSSIYAMBAAIi Seydou.

Art. 2 : Sont abrogés toutes dispositions antérieures
contraires au présent décret.

Art. 3: Le ministre de l'Administration territoriale, de la
décentralisation et des collectivités locales est chargé de
l'exécution du présent décret qui sera publié au Journal officiel
de la République togolaise.

Fait à Lomé, le 10 décembre 2014

Le président de la République

Faure Essozimna GNASSINGBE

Le Premier ministre

Kwési Séléagodji AHOOMEY-ZUNU

Le ministre de l'Administration territoriale, de la
décentralisation et des colleptivités locales

Gilbert B: BAWARA

DECRET Nil 2014;.204/ PR du 10 décembre 2014
portant nomination

lE PRESIDENT DE lA REPUBLIQUE,

Sur le rapport du Ministre de l'Administration territoriale, de la
Décentralisation et des Collectivités locales, .

Vu la Constitution du 14 octobre. 1992 ;

Vu la loi n° 2007-007 du 08 janvier 2007 portant organisation de
l'administration territoriale déconcentrée au Togo;

Vu le décret n° 2011-052/PR du 22 avril 2011 portant nomination de
préfets;

Vu le décret n° 2012-004/PR du 29 février 2012 relatif aux attributions
des ministres d'Etat et ministres;

Vu le décret n° 2013-058/PR du 06 septembre 2013 portant nomination
du Premier ministre;

Vu le décret n° 2013-060/PR du 17 septembre 2013 portant composition
du gouvernement, ensemble les textes qui l'ont modlûé ; .

Le conseil des ministres entendu,

Article premier: M. lAGBANDE Issaka, attaché de
cabinet, est nommé préfet de Cinkassé en remplacement
de M. KOlANI lamboni Fartongue.

A.!:t...l : Sont abrogés toutes dispositions antérieures
contraires au présent décret.

Art. 3 : Le ministre de l'Administration territoriale, de la
décentralisation et des collectivités locales est chargé de
l'exécution du présent décret qui sera publié au Journal officiel
de la République togolaise.

Fait à Lomé, le 10 décembre 2014

Le président de la République

Faure Essozi~na. GNASSINGBE

Le Premier ministre

Kwési Séléagodji AHOOMEY-ZUNU

Le ministre de l'Administration territoriale, de la
décentralisation et des collectivités locales

Gi.lbert B. BAWARA

DECRET Nil 2014-205/ PR du 10 décembre 2014
portant nomination

lE PRESIDENT DE lA REPUBLIQUE,

Sur le rapport du ministre de l'Administration territoriale, de la
Décentralisation et des Collectivités locales,

Vu la Constitution du 14 octobre 1992 ;

Vu la loi n° 2007-007 du Oa janvier 2007 portant organisation de
l'administration territoriale déconcentrée au Togo;

Vu le décret n° 2011-052/PR du 22 avril 2011 portant nomination de
préfets;

Vu le décret n° 2012-004/PR du 29 février 2012 relatif aux attributions
des ministres d'Etat et ministres;

Vu le décret n° 2013-058/PR du 06 septembre 2013 portant nomination
du Premier ministre;

Vu le décret n° 2013-060/PR du 17 septembre 2013 portant composition
du gouvernement, ensemble les textes qui l'ont modifié;

Le conseil des ministres entendu,
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DECRETE: ,DECRETE:

Article premier: Liëutenant-Colonel BONfO Faré, Chef des
moyenS opérationnels' à la base chasse de Niamtougou est
nommé préfet de BaSsar;en remplacement de M. SlKOUAgba.

Art. 2 : Sont abrogés toutes dispositions antérieures
contraires au présent décret

Art. 3 : Le ministre de l'Administration territoriale, de la
décentralisation et des collecfivités locales est chargé de
l'exécution du présent décret qui sera publié au Journal officiel
de la République togolaise. ' , , .

Fait à Lomé, le 10 décembre 2014

Le président de la République

Faure Essozimna .GNASSINGBE

Le Premier ministre

Kwési Séléagodji AHOOMEY-ZUNU

Le ministre de l'Administration territorlale.de la
Décentralisation et des Collectivités locales

Gilbert B. BAWARA

DECRET N° 2014-209/ PR du 10 décembre 2014
portant désignation de fAutorité nationale

compétente pour apposer la formule exécutoire sur
les dée.isions de Ja cour commune de just~ et

d'arbJtrag.e de l'OH~DA

LE PRESIDENT DE LA REPUê(IQUE,

Sur le rapport conjoint du mimstre de la Justice et des Relations avec
leS Institutions de la République et du ministre de 'l'EConomie etdês
Finances;

Vu la Constitution du 14 octobre 1992 ;

Vu le traité relatif à l'organisation pour l'har.mQnisation".enAfrique QU
droit des affaires (OHADA) adopté à Port Louis (Ile Maurice) 'le
17 octobre 1993, révisé le 17; octobre. 2008 à Québec (Canada),
notamment ses article,s 10 et 20 ;.

Vu le règlement de procédure de la Cour Commune de Justice et
d'Arbitrage (CCJA) du 18 avril 1996, modifié par le règlernent n° 01/
2014 du 30 janvier 2014, notamment ses articles 41 et 46 ;

Vu le décret n° 2012-004/PR du 29 février 201'2 relatif aux attributions
des ministres d'Etat et ministres;

Vu le décret n° 2013-058/PR du.06.septembre 2013 portant nomination
du Premier ministre;

Vu le décret n° 2013-060/PR du 17 septembre 2013 portant composition
du gouvernement, ensemble les textes q.ui l'ont modifié;

Le conseil des ministres entendu,

Article premier : Le greffier en chef près la Cour suprême
du Togo.est l'autorité national' compétente pour apposer la
formule exécutoire sur les arrêts et sentences de la Cour
Commune de 'Justice et d'Arbitrage (CCJA).

Art. 2 : Le ministre de l'économie et des finances et le Garde
des sceaux, ministre de la Justice et des Relations avec
les Institutions de la République sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, dé l'exécution du présent décret qui
sera publié au Journal officiel de la République togolaise.

Fait à Lomé, le 10 décembre 2014

Le président de la République

Faure Essozimna GNASSINGBE

Le Premier ministre

Kwesi Séléagodji AHOOMEY-ZUNU

Le Garde des sceaux, ministre de la Justice et des
Relations avec les Institutions de la République

Koffi ESAW

ARR.ETE
ARRETE N° 2014-006/ PRdu 10 décembre 2014

portant nomination

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution du 14 octobre 1992;

Vu le décret n° 2011-178/PR du 07 décembre 2011 fixant les principes
généraux d'or9'nisationdes départements minlstériel~ ;'

Vu le décret n° 2014-;1131PRdu 30 avril2014felatif à l'Action de l'Etat
en Mer;

Vu le décret n° 2014-173/P~ du 16 octob~e2014 portant attributions et
organisation des services du oonseillerpour la mer;

Vu le décret n·'"94IPR du 05 déCembre 2014 portant nomination du
conseiller pour la'f)l~r ;

., ARRETê:

Article premier: M. BAKAI Nlatchonnawè Hubert,
'attaché èf'administration, est nommé chef de cabinet 'du
conseiller pour lamer.

Art. 2 : Le présent arrêté sera publié au Journal Officiel de
la République Togolaise.

Fait à Lomé, le 10 décembre 2014

Le président de la République

Faure Essozimna GNASSINGBE
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ARRETE N"'OOO8IMATDCL-SG-DLPAP-DOCA
du 24 janvier 2014

portant autorisation d'installation sur le territoire
togolais de l'organisation étrangère dénommée
«FAMILY HEALTH INtERNATIONAL» (F. H. 1.360)

LE MINISTRE DE L'ADMINISTRATION TERRITORIALE.' ,
DE LA DECENTRALISATION ET DES COLLECTIVITES. .

LOCALES

Vu la Constitution du 14 oc:tobre 199i;

Vu la loi n° 40-484 du 1er juillet 1901 relative au contrat d'association;

Vu le décret n° 92-130/PMT du 27 mai 1992 fixant les conditions de
coopération entre les Organisations Non - Gouvernementales (ONG) et
le Gouvernement;

Vu le décret n° 2012-004/PR du 29 février 2012 relalif aux attributions
des ministres d'Etat et ministres;

Vu le décret n° 2012-006/PR du 7 mars 2012 portant organisation des
départements ministériels; .

Vu le décret n° 2013-058/PR du 6 septembre 2013 portant nomination
du Premier ministre; .

Vu le décret n° 2013-060/PR du 11 septembre 2013 portant composition
du gouvernement l'ensemble des textes qui l'ont modifié;

Vu la demande d'autorisation d'installation en date du 13 juin 2013
introduite par Mme ME, Epse. TAHI Bla Hortense, représentante au
Togode ladite Organisation;

ARRETE:

Article premier: Il est accordé à l'Organisation étrangère

dénommée: «FAMILYHEALTH INTERNATIONAL» (F. H L

360) dont le siège social est fixé en Caroline du Nord aux USA, _:_ 1

l'autorisation de s'installer sur le territoire togolais.

Art. 2: Conformément à l'objet de l'Organisation, un accord-

programme arrêté par le ministère de la Planification, du

Développement et de l'Aménagement du Territoire complètera

les présentes dispositions.

Art. 3 : Le présent arrêté qui prend effet à compter de la

date de signature sera publié au Journal officiel de la

République togolaise.

Fait à Lomé, le 24 janvier 2014

Le ministre de l'Administration territoriale, de la
Décentralisation et des Collectivités locales

Gilbert BAWARA

ARRETE N° 00091 MATDCL-SG-DLPAP-DOCA
du 24 janvier 2014

portant autorisation d'installation surie territoire
togolais de l'organisation étrangère dénommée

«AFRIQUE POSITIVE»
-,

LE MINISTRE DE L'ADMINISTRATION TERRITORIALE ,
DE LA DECENTRALISATION ET DES COLLECTIVITES

LOCALES

Vu la Constitution du 14 octobre 1992 ;

Vu la loi n° 40-484 du 1er juillet 1901 relative au contrat d'association;

Vu le décret n° 92-130/PMT du 27 mai 1992 fixant les conditions de
coopération entre les Organisations Non - Gouvernementales (ONG) et
le Gouvernement;

Vu le décret n° 2012--004/PR·du 29 février 2012 relatif aux attributions
des ministres d'Etat et ministres;

Vu le décret n° 2012-006/PR du 7 mars 2012 portant organisation des
départements ministériels;

Vu le décret n° 2013-058/PR du 6 septembre 2013 portant nomination
dur Premier ministre;

Vu le décret n" 2013-0601 PR du 11septembre 2013 portant composition
du gouvernement l'ensemble des textes qui l'ont modifié;

Vu la demade d'autorisation d'installation en date du 30 août 2011
introduite par M. KPOFO Yawovi, Représentant au Togo de ladite
Organisation;

ARRETE:

Article premier : U est accordé à l'Organisation étrangèr~
dénommée: «AFRIQUE POS/TillE» dont le siège social

est fixé à SaintHeri:>lain en France, l'autor:isation de s'installer

sur le territoire togolais.

Art. 2 : Conformément à l'objet de l'Organisation, un accord-

programme arrêté par le ministère de la Planification, du

Développement et de l'Aménagement du Territoire complétera

les présentes dispositio~s.

Art. 3 : Le présent arrêté qui prend effet à compter de la

date de signature sera publié aù Journal officiel de la

République togolaise.

Faità Lomé, le 24 janvier 2014

Le ministre de l'Administration territoriale, de la
Décentralisation et des Collectivités locales

Gilbert BAWARA
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ARRETE N" 00101 MATOCL.;SG-OLPAP-DOCA
du 24 janvier 2014

portant autorisation d'instêlUation sur le territoire
togolais de .l'organisation étrangèr~ ,dénommée

«ANY/EVO - EKPUll TOGO e. V.»

LE MINISTRE DE L'ADMINISTRATION TERRITORIALE,
DE' l..A DECENTRALISATION 'ET DES COLLÈCTIVITÉS

LOCALES

Vu la Constitution du 14 octobre 1992 ;

Vu la loi n° 40-484 du 1er juillet 1901 relative au contrat d'association;

Vu le décret n° 92-130/PMT du 27 mai 1992 fIXant les conditions de
coopération entre les Organisations Non - Gouvernementales (ONG)
et le Gouvernement;

Vu le décret n° 2012-004/PR d,u29 .février :i!D12relatif aux attributions
des ministres d'Etat et ministres;

Vu le décret n° 2012-006/PR du 7 mars 2012 portant organisation des
départements ministériels;

Vu le décret n° 2013-058/PR du 6 septembre 2013 portant nomination
du Premier ministre;

Vu le décret n° 2013-060/PR du 17 septembre 2013 portant composition
du gouvernement l'ensemble des textes qui l'ont rnodlfié :

Vu la demande d'autorisation d'installation en date du 28 marâ 2013
introduite par M: DEAHUN Tronou, représentant au Togo de ladite
Organisation ;

ARRETE:

Article premier: Il est accordé à l'Organisation étrangère

dénommée: «ANY/EVO - EKPUI / TOGO e. v.» dont le

siège social est fixé à 'Lauda en Allemagne, l'àutorisatiori

de s'installer sur le territoIre togolais.

AIt.2: Corïforméméntà l'objet de l'organisation, tm accord-

programme arrêté par le ministère de la Planlûcatlcn, du
Développem'ent et de PAménagetnent du Territoire êomplétera

les présentes dispositions.

Art. 3 : Le présent arrêté qui prend effet àcompter de la

date de signature sera publié au JOurnâl officiel de la

République togolaise.

Fait à Lomé, le 24 janvier 2014

Le ministre dé l'Administration territorlàle, de la
Décentralisation et des Collectivités locales

Gilbert BAWARA

Il
!I
1

Il

ARReTE W. 0011/ MATDCL';sG-OLPAP-DOCA
du 24 janvier 2014

portant autorisation d'installation sur le territoire
togolais de l'organisation étrangère dénommée :

«LES AMIS DE L'EN/JE VENDEE - TOGO»

LE MINISTRE DE L'ADMINISTRATION TERRITORIALE,
DE LA DECENTRALISATION ET DES COLLECTIVITES

LOCALES

Vu la Constitution du 14 octobre 1992 ;

Vu la loi n° 40-484 du 1er juillet 1901 relative au contrat d'association;

Vu le décret n" 92-130/PMT du 27 mai 1992 fixant les conditions de
coopération entre les Organisations Non - Gouvernementales (ONG) et
le gouvernement ;

Vu le décret n° 2012-004/PR du 29 février 2012 relatif aux attributions
des ministres d'Etat et ministres;

Vu le décret n° 2012-006/PR du 7 mars 2012 portant organisation des
départements ministériels;

Vu le décret n° 2013-058/PR du 6 septembre 2013'portant nemination
du Premier ministre;

Vu le décret n° 2013-060/PR du 17 septembre 2013 portantcomposition
du gouvernement l'ensemble des textes qui l'ont modifié;

Vu la demande d'autorisation d'installation en date du 29 juillet 2010
i~t{oduite par Mme ADJANGBA Afi Edjona, Epse AHONDO
représentante au rogo de, ladite Organisation;

Article premier : Il est accordé à l'organisation étrangère
dénommée: «LES AM/S'DE L'EN/JE VENDEE - TOGO»
dontle ~iège social e~t fixé à Vendée en France, l'autorisation
de s'installer sur le territoiretoqolals.
Art. 2: Conforrnément à l'objet de l'organisation, un accord-
prOgramme-arrêté pàf le ministère de la Planification, du
Développement et de l'Aménagement dLi Territoire complètera
lès présentes dispositions.
Art. 3 : Le présent arrêté qui prend effet. à compter de la
date de signature sera publié au Journal officiel de la
République togolaise.

Fait à Lomé, le 24 janvier 2014

Le ministre de l'Administration territoriale, de la
Décentralisation et des COllectivités locales

Gilbert BAWARA
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ARRETE N° 00121 MATOCL-SG-DLPAP-DOCA
du 27 janvier 2014

Portant autorisation d'installation sur le territoire
togolais de l'organisation étrangère dénommée:

«BEL/EVE AND SEE»

MINISTERE DE L'ADMINiStRATION TERRITORIALE; DE
LA DECENTRALISATION ET DES COLLECTIVITES

LOCALES

Vu la Constitution du 14 octobre 1992 ;

Vu la loi n° 40-484 du 1er juillet 1901 relative au contrat d'association;

Vu le décret n° 92-130/PMT du 27 mai 1992 fixant les conditions de
coopération entre les Organisations Non - Gouvernementales (ONG) et
le gouvernement ;

Vu le décret n° 2012-004/PR du 29 février 2012 relatif aux attributions
des ministres d'Etat et ministres;

Vu le décret n° 2012~006/PR du 7 mars 2012 portant organisation des
départements ministériels;

Vu le décret n° 2013-058/PR du 6 septembre 2013 portant nomination
du Premier ministre;.

. Vu le décret n° 2013-060/PR du 17 septembre 2013 portant composition
du gouvernement l'ensemble' des textes qui l'ont modifié;

Vu la demande d'autorisation d'installation en date du 7 mai 2013
introduite par M. DJATA Cyrille Ga Kwame, représentant au Togo
de ladite Organisation;

ARRETE:

Article premier: ll estaccorëè à l'Organisation étrangère

dénommée: «BELIEVE AND SEE» dont le siège social est

fixé à Texas aux Etats Unis, l'autorisation de s'installer sur

le territoire togolais.

Art. 2 : Conformément à l'objetde l'Organisation, un accord-

programme arrêté par le ministère de la Planification, du

Développement et de "Aménagement du Territoire compétera

les présentes dispositions.

Art. 3 : Le présent arrêté qui prend effet à compter de la

date de signature sera publié au du Journal officiel de la

République togolaise.

Fait à Lomé, le 27 janvier 2014

Le ministre de l'Administration territoriale, de la
Décentralisation et des Collectivités locales

Gilbert BAWARÂ

ARRETE N° 00991 MATDCL-SG-DLPAP-DOCA du 26
juin 2014

portant autorisation de la Fondation dénommée
«FONDATION HEIDELBERGCEMENT - TOGO» (F. H. C.

- TOGO)

LE MINISTRE DE L'AD.MINISTRATIONTERRITORIALE,
DE LA DECENTRALISATION ET DES COLLECTIVITES

LOCALES

Vu la Constitution du 14 octobre 1992 ;

Vu le décret n° 2010-035/PR du 7 mai 2010 portant nomination ou

Premier ministre;

Vu le décret n° 2010-036/1PR du 28 mai 2010 portant composition du

gouvernement et l'ensemble des textes qui l'ont modifié;

Vu le décret. n° 20~2-004/PR du 29 février 2012 relatif aux attributions

des ministres d'Etat et ministres;

Vu le décret n° 2012-006/PR du 7 mars 2012 portant organisation des

départements ministériels;

Vu la demande d'autorisation, en date d,u 15 mai 2014 introduite par

M. Endre RYGH, président, de ladite Fondation;

ARRETE:

Article premier: La Fondation dénommée: «FONDATION
.HEIDELBERGCEMENT - TOGO» (F. H. C - TOGO) dont la

mission est d'améliorer la qualité de vie des populations

pour un développement durable et participatif est autorisée

à exercer ses acüvitéssur le territoire national dans le respect

des lois et règlements en vigueur.

Art. 2 : Le présent arrêté qui, prend effet à compter de la
. .

date de signature sera -publié au 'journal officiel de la

République togolaise.

0..,1, Fait à Lomé, le 26 juin 2014

Le ministre de l'Administration territoriale, de la
Décentrahsarlonet des Collectivités locales

Gilbert BAWARA
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ARRETE N° 0142 IMATDCl-CABdu 24 juHlet 2014
portànt autorisation d'instaIJation"'sùr le territoire
togolais de l'organisation étrangère dénommée

«FONDATION MER/EUX»

LE MINISTRE DE L'AbM1NISTRÂTioN TERRITORIALE,
DE LA OECENTRALISATION ÈT DES COU:.ECTIVITES

LOCALES

Vu la loi n° 40-484 du 1~rjuillet 1901 relative au contrat d'association;

Vu le décret n° 92-130/PMT du 27 mai 1992 fixant les ccndlticns de
coopération entre les Organisations Non - Gouvernementales (ONG) et
le.gouvernement;

Vu le décret n° 2012-004/PR du 29 février ~012 relatif aux attributions
des ministres d'Etat et ministres;

Vu le décret n° 2012-0OG/PRdu 7 mars 2012 portànt organisation des
départements ministériels;

Vu le décret n° 2013~058/PR du 6 séptembre-2013 portant nomination
du Premier ministre;,

Vu le décret n° 2013-060/PR du 17 septembre 2013 portant composition
du gouvernement, ensemble les textes qui l'ont modifié;

Vu la demande d'autorisation d'installation en date du 31 octobre 2013
introduite pàr le Docteur Pierre 'CROZIER, représ9!ttant au Togl).i"de.
ladite Organisation;

ARRETE:

Article premier .: 1:1 est accordé à l'Organisation.é~ran~ère
dénommée : «FONDATION MERfEUX» dont le siège sopial'
est fixé à Lyon (Rhône) en France, l'autorisation de s'insta1lèr
sur le territoire togo~ais.

Art. 2: Confonnémentà l'objefde I!()rganisation"un·accord.;.
programmé arrêté par le miniStère de la 'Planification, du
Développement et de l'Aménagement du territoire complétera
les présentes dispositions.

Art. 3 : L~. présent arr~é qyi prend eff~Là compter de La
date de sa signature sera publié au Journa] Officiel de la
République togolaise.

Fait à Lomé, le 24 juillet 2014

Le ministre derMdminîstration territoriale, de la
Décentralisation et deS Collectivités locales

Gitbert BAWARA

ARRETE NÔ0153/ MATDCL-CAB du 04 septembre 2014
portant autorisation de la Fondation dénommée

,~FONDATION PISCARE»

LE MfNfSTRE DE L'ADMINISTRATION TERRITORIALE,
DE LÂ bECENTRALISATION ET OES COLLECTiviTES

LOCALES

Vu la Constitution du 14 octobre 1992 ;

Vu le décret n" 2012-004/PR du 29 février 2012 relatif aux attributions

des ministres d'Etat et ministres;

Vu le décret n° 2012-0OG/PRdu 7 mars 2012 portant organisation des

départements ministériels;

Vu le décret n° 2013-058/PR du 6 septembre 2013 portant nomination

du Premier ministre;

Vu le décret n° 2013-060/PR du 17septembre 2013 portant composition

du gOliv~rnen'!ent,en~emble les textes q~jl'ont modifié,

Vu la demande d'autorisation, en date du 14 août 2014 introduite par

M:. !awo Gilt!)lJ)afle. M.inyamaw~ J'!lOAGB.Ç)D~.t..président de ladite

FOhdàtion; ,

ARRETE:

Article premier: La fondation dénommée: ((FONDATION

PlstAR~» est autorisée à exercer ses activités sur ~e

territolre'nâtlbnal dans lë respéct dès lois et têglements en

vigueur.

A!1:..l : Le présent arrêté qui prend effet à compter de la
. ., '_ -- .' ... : '"

date, de. sa si9na.ture sera plJbli$ au Journal officiel de la
'. . ,_ , ,_ .. ,' ':'. '_','

République togolaise.

Fait à Lomé, le 04 septembre 2014

Le ministre de l'AdministrationterritoFiale, de la

Décentralisation etdes Collectivités locales

Gilbert BAWARA
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ARRETE N° 0170/ MATOCL-CAB du 10 octobre 2014
portant autorisation d'installation sur le territoire
togolais de l'organisation étrangère dénommée

«HOPE THROUGH HEAtTH /nc.»

LE MINISTRE DE L'ADMINISTRATION TERRITORI~LE,
DE LA DECENTRALISATION ET DES COLLECTIVITES

LOCALES

Vu la loi n° 40-484 du 1er juillet 1901 relative au contrat d'association;

Vu le décret n° 92-130/PMT du 27 mai ·1992 fixant les conditions de
coopération entre les Organisations Non - Gouvernementales (ONG) et
le gouvernement;

.Vu le décret n° 2012-004/PR du 29 février 2012 relatif aux .attributions
des ministres d'Etat et ministres;

Vu le décret n° 2012-006/PR du 7 mars 2012 portant organisation des
départements ministériels;

Vu le décret n° 2013-058/PR du 6 septembre 2013 portant nomination
du Premier ministre;

Vu le décret n° 2013-060/PR du 17 septembre 2013 portant composition
du gouvernement, ensemble les textes qui l'ont modifié;

Vu la demande d'autorisation d'installation en date du 30 juin 2013
introduite par M. LOPEZ Andrew, représentant de ladite Organisation
au Togo;

Article premier: Il est accordé à l'organisation étrangère

dénommée: «HOPE THROUGH HEALTH Inc.» dont le siège

social est fixé aux Etats-Unis à Medway dans l'Etat de
Massachusetts l'autorisation de s'installer sur le territoire

togolais avec la mission d'améliorer la santé des

communautés.

Art. 2 : Conformément à l'objet de l'organisation, un accord-

programme arrêté par le ministère de la Planification, du
Développement et de l'Aménagement du Territoire complétera

les présentes dispositions.

Art. 3 : Le présent arrêté qui prend effet à compter de la
date de sa signature sera publié au Journal officiel de la

République togolaise.

Fait à Lomé, le 10 octobre 2014

Le ministre de l'Administration territoriale, de la
Décentralisation et des Collectivités locales

Gilbert BAWARA

ARRETE N° 0171/ MATDCL-CAB du 13 octobre 2014
portant autorisation d'installation sur le territoire
togolais de l'organisation étrangère dénommée

«MI LE NOV/SSI»

LE MINISTRE DE L'ADMINISTRATION TERRITORIALE,
DE LA DECENTRALISATION ET DES COLLECTIVITES

LOCALES

Vu la loi n° 40-484 du 1er juillet 1901 relative au contrat d'association;

Vu le décretn" 92-130/PMT du 27 mai 1992 fixant les conditions de
coopération entre les Organisations Non - Gouvernementales (ONG) et
le gouvernement;

Vu le décret n° 2012-004/PR du 29 février 2012 relatif aux attributions
des ministres d'Etat et ministres;

Vu le décret n° 2012-006/PR du 7 mars 2012 portant organisation des
départements ministériels;

Vu le décret n02013-058/PR du 6 septembre 2013 portant nomination
du Premier ministre;

Vu le décret n° 2013-060/PR du 17 septembre 2013 portant composition
du gouvernement, ensemble les textes qui l'ont modifié;

Vu la demande d'autorisation d'installation en date du 30 septembre
2013 introduite par Mme AKPATO Sossi, représentante de ladite
organisation au Togo;

ARRETE:

Article premier : Il est accordé à l'organisation étrangère
dénommée : «MI LE NOVISSI» dont le siège social est
fixé à Kingersheim en France, l'autorisation de s'installer
sur le territoire togolais avec la mission de promouvoir
l'éducation, le progrès de l'humanité et les échanges entre
les enfants des pays d'Afrique avec ceux des pays
européens.

Art. 2 : Conformément à l'objet de l'organisation, un accord-
programme arrêté par le .ministère de la Planification, du ~
Développement et de l'Aménagement du Territoire complétera
les présentes dispositions.

Art. 3 : Le présent arrêté qui prend effet à compter de la
date de sa signature sera publié au Journal officiel de la
République togolaise.

Fait à Lomé, le 13 octobre 2014

Le ministre de l'Administration territoriale, de la
Décentralisation et des Collectivités locales

Gilbert BAWARA
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ARRETE N° 0205 1MATDCL-CAB du 08 décembre 2014
portant autortsatton d'installation sur le territoire
togolais de l'organisation étrangère dénommée

«ACT/ON DURABLE e. \1.»

LE MINISTRE DE L'ADMINISTRATION TERRITORIALE,
DE LA DECENTRALISATION ET DES COLLECTIVITES

LOCALES

Vu la loi n° 40-484 du 1er juillet 1901 relative au contrat l'l'association;

Vu le décret n° 92-130/PMT du 27 mai 1992 fixant les conditions de
coopération entre les Organisations Non - Gouvernementales (ONG) et
le gouvernement ;

Vu le décret n° 2012-004/PR du 29 février 2012 relatif aux attributions
des ministres d'Etat et ministres;

Vu le décret n° 2012-006/PR du 7 mars 2012 portant organisation des
départements ministériels;

Vu le décret n° 2013-058/PR du 6 septembre 2013 portant nomination
du Premier ministre;

Vu le décret n° 2013-060/PRdu 17 septembre 2013 portant composltion
du gouvernement, ensemble les textes qui l'ont modifié;

Vu la demande d'autorisation d'installation en date du 20 avril 2014
introduite par M. LEKEY Yaovi Koumassi, représentant de ladite
organisation au Togo;

ARRETE:

Article premier : Il est accordé à l'organisation étrangère
dénommée : «ACTION OURABLE e. \1.» dont le siège social
est fixé à Frankfort en Allemagne, l'autorisation de s'installer
sur le territoire togolais avec la mission de contribuer à la
protection de l'environnement.

Art. 2 : Conformément à l'objet de l'organisation, un accord-
programme arrêté par le ministère de la Planification, du
Développement et de l'Aménagement du Territoire complétera
les présentes dispositions.

Art. 3 : Le présent arrêté qui prend effet à compter de la
date de sa signature sera publié au Journal officiel de la
République togolaise.

Fait à Lomé, le 08 décembre 2014

Le ministre de l'Administration territoriale, de la
Décentralisation et des Collectivités locales

Gilbert BAWARA

ARRETE N° 0206/ MATDCL-CAB du 08 décembre 2014
portant autorisation, d'installation sur le territoire
togolais de l'organisation étrangère dénommée

«ZONGO UND FREUNDE e. \1:»

LE MINISTRE DE L'ADMINISTRATION TERRITORIALE,
DE LA DECENTRALISATION ET DES COLLECTIVITES

LOCALES

Vu la loi n° 40-484 du 1er juillet 1901 relative au contrat d'association;

Vu le décret n092-130/PMT du 27 mai 1992 fixant les conditions de
coopération entre les Organisations Non - Gouvernementales (ONG) et
le gouvernement;

Vu le décret n° 2012-004/PR du 29 février 2012 relatif aux attributions
des ministres d'Etat et ministres;

Vu le décret n° 2012-006/PR du 7 mars 2012 portant organisation des
départements ministériels;

Vu le décret n° 2013-058/PR du 6 septembre 2013 portant nomination
du Premier ministre;

Vu le décret n° 2013-060/PR du 17septembre 2013 portant composition
du gouvernement, ensemble les textes qui l'ont modifié; -

Vu la demande d'autorisation d'installation en date du 20 Juillet 2013
introduite par M. BASSIROU Ibrahim M., représentant au Togo de
ladite organisation;

ARRETE:

Article premier: Il est accordé à l'organisation étrangère

dénommée: «ZONGO UND FREUNDE e. \1:» dont le siège

social est fixé à Krefeld en Allemagne, l'autorisation de

s'installer sur le territoire togolais.

Art. 2 : Conformément à l'objet de l'organisation, un accord-

programme arrêté par le ministère de la Planification, du

Développement et de l'Aménagement du Territoire complétera
les présentes dispositions.

Art. 3 : Le présent arrêté qui prend effet à compter de la

date de signature sera publié au Journal officiel de la
République togolaise.

Fait à Lomé, le 08 décembre 2014

Le ministre de l'Administration territoriale, de la

Décentralisation et des Collectivités locales

Gilbert BAWARA
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ARRETE N° 0001/ MATDCL-CAB du 05 janvier 2015
portant autorisation d'installation sur le territoire
togolais de l'organisation étrangère dénommée

«LlGHT IN THE WORLD DEVELOPMENT
FOUNDATION» (L. W. D. F.)

LE MINISTRE DE L'ADMINISTRATION TERRITORIALE,
DE LA DECENTRALISATION ET DES COLLECTIVITES

LOCALES

Vu la loi n° 40-484 du 1er Juillet 1901 relative au contrat d'association;

Vu le décret n° 92-130/PMT du 27 mai 1992 fixant les conditions de
coopération entre les Organisations Non - Gouvernementales (ONG) et
le gouvernement ;

Vu le décret n° 2012-004/PR du 29 février 2012 relatif aux attributions
des ministres d'Etat et ministres;

Vu le décret n° 2012-006/PR du 7 mars 2012 portant organisation des
départements ministériels;

Vu le décret n° 2013-058/PR du 6 septembre 2013 portant nomination
du Premier ministre;

Vu le décret n° 2013-060/PR du 17septembre 2013 portant composition
du gouvernement, ensemble les textes qui l'ont modifié;

Vu la demande d'autorisation d'installation en date du 30 septembre
2010 introduite par M. APEDOH Koku Sename, représentant au Togo
de ladite organisation;

ARRETE:

Article premier : Il est accordé à l'organisation étrangére
dénommée : «LlGHT IN THE WORLD DEVELOPMENT
FOUNDATION» (L. W. D. F.)dont le siège social est fixé à
Tulsa aux Etats-Unis, l'autorisation de s'installer sur le
territoire togolais avec la mission de promouvoir l'éducation
et la santé dans les milieux pauvres et l'épanouissement
moral des enfants défavorisés vivant dans les zones rurales
et de soutenir les activités socio-économiques des
populations locales.

Art. 2 : Conformément à l'objet de l'organisation, un accord-
programme arrêté par le ministère de la Planification, du
Développement et de l'Aménagement du Territoire complétera
les présentes dispositions.

Art. 3 : Le présent arrêté qui prend effet à compter de la
date de sa signature sera publié au Journal officiel de la
République togolaise.

Faità Lomé, le05janvier2015

Le ministre de l'Administration territoriale, de la
Décentralisation et des Collectivités locales

Gilbert BAWARA

Imp. Editogo
Dépôt légal n? 2
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